
ANNEXE 3 

PRÉVISIONS FINANCIÈRES ANNUELLEMENT RÉVISABLES1 

 

 

 

 

Coûts annuels 

prévisibles 

 

2 Agents 

d’intervention 

 

 

Agent assurant la 

gestion opérationnelle 

et administrative 

 

 

 

Total 

 

Pour les six 

communes 

 

 

 

31,64 

euros par 

heure et 

par agent 

 

75 682,88 

euros par 

an 

 

38,06 

euros par 

heure 

 

3 958,24 

euros par 

an 

 

79 641,12     

euros par an 

 

Cette prévision financière est susceptible d’être modifiée par suite de la variation de la grille 

indiciaire de la fonction publique territoriale2. 

 

 
1 Prévues par les dispositions de l’article R. 512-1 2° b du Code de la sécurité intérieure. 
2 Version à jour au 1er janvier 2025. 




